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Fiche missions évaluateurs CQP/TFP de la Propreté 

 

Étapes Le rôle de l’évaluateur pédagogique Le rôle de l’évaluateur professionnel 
 

En amont de l’évaluation 
 

En amont de l’évaluation, l’OC propreté transmet à l’évaluateur 

pédagogique, par courrier papier : 

 La feuille de présence 

 La fiche de renseignement candidat 

 Le planning d’organisation des épreuves 

 Le livret d’évaluation de la certification visée par le candidat avec le 

déroulement de chaque épreuve, les réponses attendues et les 

critères d’évaluation ; 

 Des supports d’aide, notamment le mode d’emploi de la plateforme 

de saisie des notes ;  

 La grille pour évaluer le centre d’évaluation. 
 

L’évaluateur pédagogique doit apporter l’ensemble de ces documents 

le jour de l’évaluation 

 

L’évaluateur professionnel n’intervient pas dans la préparation de 

l’évaluation 

 

À l’ouverture de la 

session d’évaluation 

 

L’évaluateur pédagogique est responsable de :   

 L’accueil du candidat et la transmission d’informations sur le 

déroulement des épreuves 

 Le contrôle de l’identité du candidat et la photocopie de son 

document d’identité 

 Le remplissage et la signature des documents, comme la feuille de 

présence et la fiche de renseignement candidat 
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Étapes Le rôle de l’évaluateur pédagogique Le rôle de l’évaluateur professionnel 

 

Lors de l’évaluation 

Lors de la commission d’évaluation, l’évaluateur : 

 Organise les mises en situation ;  

 Observe les compétences du candidat et le questionne en 

reformulant si besoin ; 

 Et attribue une note à chaque point d’évaluation, qu’il reporte 

ensuite sur la plateforme de saisie des notes de l’OC Propreté. 

Attention, il doit écrire, en binôme, un commentaire général d’appréciation 

sur le candidat. 

 

Lors de la commission d’évaluation, l’évaluateur : 

 Organise les mises en situation ;  

 Observe les compétences du candidat et le questionne en 

reformulant si besoin ; 

 Et attribue une note à chaque point d’évaluation, qu’il reporte 

ensuite sur la plateforme de saisie des notes de l’OC Propreté. 

Attention, il doit écrire, en binôme, un commentaire général d’appréciation 

sur le candidat. 

 

 
L’évaluateur doit respecter des principes fondamentaux qui sont : 

 La neutralité ; 

 L’objectivité ; 

 La confidentialité ; 

 L’égalité de traitement ; 

Et le laisser-faire. 

L’évaluateur doit respecter des principes fondamentaux qui sont : 

 La neutralité ; 

 L’objectivité ; 

 La confidentialité ; 

 L’égalité de traitement ; 

Et le laisser-faire. 

 

À la fin de l’évaluation 

 

Après l’évaluation, les évaluateurs doivent, en binôme, reporter les notes 

obtenues par le candidat sur la plateforme de certification de l’OC 

Propreté 

 

Après l’évaluation, les évaluateurs doivent, en binôme, reporter les notes 

obtenues par le candidat sur la plateforme de certification de l’OC 

Propreté 

 
L’évaluateur pédagogique doit vérifier l’exactitude des informations 

relatives au candidat saisies sur la plateforme de l’OC Propreté, comme le 

nom, le prénom, la date de naissance et l’adresse  

 

 

 

Après l’évaluation 

 

L’évaluateur pédagogique doit renvoyer l’ensemble des documents 

d’évaluation par courrier à l’OC Propreté 

 

  


